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AVIS D'APPEL D'OFFRES

Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N°_0^^^/AONO/ C-BAH/SG/ST/CIPM-AI/2025 /0Ë^2025
pour les travaux de construction d'un forage agropastoral solaire avec château à

l'abattoir municipal de Baham

en procédure d'urgence

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l'exécution du budgetd'investissementpublic-ressources transférées-Exercice 2025, Le Maire de

la Commune de Baham, Autorité Contractante lance un Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux de
construction pour les travaux de construction d'un forage agi'opastoral solaire avec château à l'abattoir municipal de
Baham dans la COMMUNE DE BAHAM -DEPARTEMENT DES HAUTS PLATEAUX- REGION DE L'OUEST

« EN PROCEDURE D'URGENCE »

2. Consistance des travaux

Les travaux de construction d'un forage équipé d'une pompe avec château d'eau à l'abattoir municipal comprennent

notamment :

• Travaux préparatoires

• Travaux de foration

• Équipement développement pompage . . •
• Système de stockage surélevé en plastique (Vol=2x5m3

• Système d'alimentation et de pompage solaire

• Installation de la pompe et du module solaire

• Réseau de refoulement

• Réseau de distribution

• Prestations diverses -
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3. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de 25 000 000 (vingt-trois millions) FCFA

4. Délai prévisionnel d'exécution
Le délai maximum prévu par leMaître d'Ouvrage ou leMaître d'Ouvrage pour laréalisation des travaux, objet duprésent appel
d'offres est de 04 (quatre) mois calendaires. Ces délais courent à compter de ladate de notification del'ordre de service de-
commencer les prestations.

5. Participation et origine
La participation au présent Dossier d'Appel d'Offres est ouverte aux entreprises nationales spécialisées dans
le domaine de la construction et remplissant les conditions reprise dans le Règlement Particulier d'Appel
d'Offres
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6. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le BudgetD'investissementPublic pour le Compte de
l'exercice 2025

7. Modede soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est le mode hors ligne

8. Cautionnement de soumission
Q

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de
soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère

chargé des Finances dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d'un montant égal à 500 000 (cinq Cent
Mille), d'une validité de trente (30) jours, au-delà de la date limite de validité des offres.

NB : une caution de soumission présentée par une sournlsslonnaire au cours de la séance
d'ouverture est irrecevable

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables à l'Hôtel de Ville de la Commune de BAHAM

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à l'Hôtel de Ville de la Commune de

BAHAM, au Service des Marché porte numéro R 108, dès publication du présent Avis sur présentation d'une quittance
attestant le versement de la somme non remboursable de 42 000 (trente-neuf mille) FCFA payable à la Recette
Municipale de la Commune de BAHAM.

11. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en isept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels et une (01) copie numérique (CD Rom ou clé USB), devra parvenir sous pli fermé à l'Hôtel de
Ville de la Commune de BAHAM, au Service deMarché, au plus tard à 10 heures, heure locale, et devra
porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT /AONO/ C-BAH/SG/ST/CIPM-AI/2025 DU

)DI03I2ù2S pour les LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN FORAGE AGROPASTORAL
SOLAIRE AVEC CHATEAU A L'ABATTOIR MUNICIPAL DE BAHAM

« EN PROCEDURE D'URGENCE »

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT"

12.Recèvabilité des plis
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises dont la caution de soumission, devront être impérativement
produites en originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des administrations concernées conformément
aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront être datées de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Seront irrecevables par leMaître d'Ouvrage :

Les plis portât les indications sur l'identité du soumissionnaire ; , |
r-
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• Les plis parvenus postérieurement aux dates etheures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode desoumission.

• les plis sans indication de l'identité de l'Appel d'Offres ;

• Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans leRPAQ ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des
marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet
puretsimple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au
cours delaséance d'ouverture des plis estirrecevable.

13. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu \^lj IQlf /2025 à 11 heures précise par la Commission de Passation des
Marchés du Maître d'Ouvrage dans lasalle de d'ouverture porte numéro R07 sise à l'hôtel de ville de Bahara. Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d'ouverture ous'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de
groupement d'entreprises.
En cas d'absence oude non-conformité d'une pièce dudossier administratiflors de l'ouverture des plis, après un délai de48
heure accordépar la Commission, l'offre sera rejetée.
NB : L'ouverture doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des offres fixée dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Critères d'évaluation

13.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamment:

de l'absence du cautionnement de soumission à l'ouverture des plis;

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier administratif Jugée
non conforme ou absente lors de l'ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

de l'absence de ladéclaration surl'honneur denon abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
du non-respect du format defichier des offres ;

l'absence d'unprixunitaire quantifié dans l'Offre financière ;

figurer sur la liste des entreprtses interdites de soumissionner à la commande publique (voir pièce 14) ;

del'absence d'unélément de l'offre financière (lasoumission, les BPU, le DQE) ;

de l'absence de la déclaration sur l'honneur de non abandon des chantiers au cours des trois demières années ;
de l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales etsociales datée etsignée ;

13.2 Critères essentiels

Les critères essentiels à laqualification des soumissionnaires porteront à titre indicatifsur :

Présentation générale de l'offre ; (oui/non)

Références de l'entreprise dans les réalisations similaires (oui/non)

Capacité financière inférieurau (1/3) du montantprévisionnel du marchéL-apaciie imanciere mieneur au (i/j; au montant prévisionnel au marcne i
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Personnels (oui/non)

Visite de site signée par le soumissionnaire accompagnée d'un rapport ;

Méthodologie d'exécution ;

Moyens Matériels et logistiques compatible avec le travail à effectuer (oui/non)

Offre financière ; (oui/non)
Toute soumission n'ayant pas obtenu un pourcentage cumulé de 70% de « OUI » ne verra pas son ofïre

financière examinée.)

14. Attribution

L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire remplissant les conditions énoncées au
point 34 du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

15. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite •
fixée pour la remise des offres.

16. Droitde modification desquantités lors de l'exécution du contrat
. Le Maître d'ouvrage lors de rexécution des travaux, et avant la souscription du contrat par l'adjudicataire proposé par

la Commission Interne de Passation des Marchés, se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer la quantité de certaines

tâches ou service initialement spécifié dans le devis quantitatif, sans changement de prix unitaires ou autre tenue et
condition. Le cumul de ces modifications ne devrait pas dépasser 20% du montant TTC proposé.

17. Additif
Le Maire de la Commune de BAHAM se réserve le droit en cas de nécessité, d'apporter tout autre modification

ultérieure utile au présent Dossier d'Appel d'Offres.

18. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien

vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux
numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l'ARMP ou le MO au numéro 677633363

19.Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au service des Marché porte numéro
R05téléphone 674 65 53 12 dès publication du présent avis Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Baham, le

Copies ;

Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)

- ARMP

Maître d'Ouvrage ouMOD concemé, lecas échéant ;

- Président CPM concemé

Présidents de CCCM, le cas échéant ;

Affichage chrono
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TENDER NOTICE

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER

N°_fi^AONO/C-BAH/SG/ST/CÏPM-AI/2025 OF /£) / a312025 FOR CONSTRUCTION OF A
SOLAR AGROPASTORAL BOREHOLE WITH WATER TOWER

"IN EMERGENCY PROCEDURE"

1. Subject of the invitation to tender
The Mayor of BAHAM Municipality, Project Owner, is launching a National Open Cal! for Tenders for the
construction of a solar agropastoral borchole with watcr tower in emergency procédure.

2. Nature of Works

Works comprise especially:

1. Preparatory work
2. Drillingwork
3. Pumping development equipment
4. Raised plastic storage systeiti (Vol=2x5m3)
5. Solar power and pumping system
6. Installation of the pump and solar module
7. Discharge network
8. Distribution network

9. Varions services

3. Tranches/Allotment

The tender concems the bridges construction and scuppers construction in Baham council into one (01)

single lot

4. Estimated cost

The estimated cost of the opération following preliminary studies is 25 000 000 FCFA

5. Estimated exécution deadllne

The maximum time frame provided for by the Mayor for the exécution ofworks subject of this invitation to tender is 04
calendar months. This time frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence the

services.

6. Participation and origin
Participation in this invitation totender isopen toail Cameroon-based public works contractors.

7. Funding

The works under this invitation totender shall be fmanced by the PublicInvestment budgetas transferresources to Baham
Council for the 2025 annual year.
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8. Bidding method

The mode of submission selectcd for this consultation is offline

However, when both options are open, a bidder cannot use both online and offline methods.

9. Bid bond

Each bidder must include in bis administrative documents, a hand-eiidorsed bid bond, issued by a financial body or
institution approved bytheMinister in charge of finance to issue bonds for public contracts and whose listappears in
document 14 of the Tender File (TF), ofanamount of 500 000 CFA francs, if applicable. It is not more than 2 % of
the estimated cost of the contract ail taxes inclusive (ATI), in accordance with the Order in forceand valid up to thirty
(30) days beyond the initial date limit ofthe validity ofbids. 'Theabsence of the bidbond issued by a first-rate bank or
financial body of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts shall
lead to the immédiate rejeciion of the offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the
consultation concemed shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session
shall not beaccepted.

NB: a bid bond presented by a bidder duringlhe opening session is inadmissible

10. Consultation of Tender File

The hard copy of the file may beconsulted free ofcharge during working hours in the procument services of the PO at
doornumber R108, P.O. Box, téléphoné 677633363 assoon as this notice is published.
It may equally beconsulted online on the COLEPS platform at the following addresses: http://www.mar-

chespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm onthe ARMP website (ww.armp.cm) oronany other electronic

communication means indicated by theProject Owner ( tobespecified).

11. Acquisition of tender fde

The hard copy of the file may beobtained from procument services of the PO atdoor number R108, P.O. Box,

téléphoné 677633363 as soon as this notice is published against payment ofa non-refundable sum of 42 000

(fortytwothousand) CFA Francs payable at the municipal treasury in Baham council

Il is equally possible toobtain theelectronic version of theTender File by downloading it free of charge through theaddresses

indicated above.

12. Submission of bids

Each bid shall be drafted in English or French shall be submitted in seven (7) copies including the original and six (6) copies
marked as such, should reach the council, as soon as the publication of this invitation to tender not later than

VLj iùl^ /2025 at 10 a.m. local time deposited against a receipt and shall be labelled:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER

N°i;X/AONO/C-BAH/SG/ST/CIPIVi-AI/2025 OF (f) /jg'?/2025 FOR CONSTRUCTION OF A
SOLAR AGROPASTORAL BOREHOLE WITH WATER TOWER

"IN EMERGENCY PROCEDURE"

13. Admissibillty of bids

The administrative documents, the'technical offer and the financial offer must be placed inseparate envelopes and
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subraitted in a sealed envelope. • -

The Project Owner shali not accept: . *.

• Bids bearing information onthe identity of the tenderers;

• Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;

• Envelopes without indication onthe identity.of the Invitation to Tender;

• Bids non-compliant with the bidding mode;

• Faiiure to comply with the number ofcopies specified in the RPAO or offer incopies only;

Any incomplète offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared inadmis* sible.
Especially the absence of a bid bond issued by a fînancial body or institution approved by the Minister in

charge of Finance to issue bonds for pubiic contracts or the faiiure to comply with the model documents of the
Tender File shall lead automatically to the rejection of the bid without any other pro- cedure. A bid bond submitted

butnotrelating to consultation concemed shall be considered as absent. A bid bond presented bya bidder during the bid

opening session shall notbeaccepted.

14. Opening of bids

The bids shall be opened in single phase and shall take place on //^Z/2025 at 11AM by the Baham
council Tender's Board, in the presence of Bidders or their duly authorized représentatives having full

knowledge of the fîle.Only tenderers may attend this opening session orbe represented by aperson oftheir choice, duly
authorised, even in case of a group ofcompanies.

Under pain ofbeing rejectcd, the required administrative documents must be submitted in originals or copies
certifled by theissuing service or therelevant administrative authority, in accordance with theprovisions ofthe
Spécial Régulations of the invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original

deadline for the submission oftenders ormust have been issued after the date ofsignature of the Tender Notice.

Incase ofabsence or non-conformity ofa document in the administrative file during the opening ofbids, after a48
(forty-eight) hours deadline granted by the Board, the file shall be rejected.

The opening ofbids must take place no later than one hour after the deadline for receipt oftenders set out intheTender
File].

y
15. Evaluation ciiteria

15.1 Eliminatory criteria

The eliminatory criteria include:

Absence ofbid bond at the opening ofbids;
absence of an administrative document not rectified wiihin 48 hours;

False déclarations, fraudulent schemes or forged documents;
Faiiure to comply with 70%essential criteria

Absence ofa quantifîed unit price in the fmancial offer;
Absence ofthe dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.

NB: Depending on the specificity ofthe service, other relevant criteria may be added when drafting the Tender File
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15.2 Essential criteria

The essential criteria for the qualification ofbidders shall focus especially on:
• Présentation ofbid;(Yes or No)]
• Bidder's référencés; (Yes or No)]
• Mer-saies service{availability ofspare parts, repair workshop, technik?al personnel) ifapplicable; (Yes orNo)]
• Financial capacity; (Access to a line ofcrédit or other fmancial resources, turnover, attestation offi- nancial

solvency); (Yes or No)]

• Personnel qualification and experience; (Yes or No)] ,- |
• Logisticmeans,(Yes or No)]
• Methodology. (Yes or No)]

16. Award of contract

The Project Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required lechnical and financial
qualification criteria and whose offer was evaluated as the lowest by including as the case may be, the rebates
proposed

17. Maximum number of lots:

18. Duration of validity ofbfds

Bidders shall remain committed to their bids for 90 days from the initiardéadline set for the submission ofbids.

19. Further information

Addilional information may be obtained during working hours from the procument sen'ices ofthe PO at door number
RI08, P.O. Box, téléphoné 677633363674 65 53 12

20. Flght against corruption and malpractices

For any dénonciation ofcorruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption
Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge ofPublic Contracts (MINMAP) (SMS orcall) on (+237) 673 20
5725 and699 37 07 48, theARMP on or the PO/DPO on 677633363

Copies:

Authority In charge of Public Contracts (MINMAP);

- ARMP

- ProjectOwneror Delegated ProjectOwner concerncd, if applicable;

- Chairperson of the T Bconcerned;

- Chairpersons of theCCCB, if applicable

- Notice board/file

'•••S--

At"

Baham, the

The Mayor


